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LA LOTERIE DES RÉGIONS LIBEREES 

LES RÉSULTATS DU TIRAGE 
ont très heureusement continué notre compétition 

" Les Cadeaux de Noël de Kid l'Espiègle " 

Quatre-vingt-dix-huit de nos lecteurs 
st de nos lectrices emportent des loti 
variant de SO francs a 5.000 francs 

scène du Grand-Théûtr; de LILLE, hier toir, pendant le tirage de la Loterie des Régions Libertés. Vu aspect de 

Avec w t i r» * * da la i ra at da w M i 
N r u da la Lotena des Régions Libaréas, 
c'est notra grande compétition : LES 
CADEAUX DE NOËL DE « K I D L'ES-I 
PIC 6 LE n qui sa continua. 

On ta i t que tous l e gagnants da notra 
compétition ont reçu, outre l e Iota im-

La chance allait-elle l e favoriser t 
K I D L ESPIEGLE serait-il « tabou » T 

Nous l espérions da grand coeur. 
Nous n'avons pas été déçus st Ma com

pétiteurs déjà favorisé* nan plu*. 

Pas tous, évidemment. La roue tourne 
et chacun da noua a M part de veine ou 

portants qui leur furent attribué*, dot | ^ a ^ l n a , que la tort ne saurait eontra-
billéts de la Loterie des Régions Libérée». | r ) e r 

Seuls, las derniers bénéficiaires reçu- | 
rent de* 1 2 billets et des 1 5 de billets. 

Ce faisant, < K I D L E S P I È G L E » se 
réservait I * plaisir de faire a no* lec
teur* — o est-a-dire à ses ami*. * nos 
ami * — ragréabi* surprise do leur per
mettre da tenter leur chance at de leur 
M M M * h) possibilité de gagner de. peti-
tee for tune , voir* doa grandie-, Troét 
sont mille franc* au un million. 

En écoutant, hier soir, dans la magni
fique déeor du Grand Théâtre da LUI*, 
l e résultats du tirage nous pensions * 
nos heureux gagnants da notre compéti
tion, dont le succès fut d'une ampleur 
considérable. 

C'est que noue savions qu'Ile étalent 
chacun bel et bien propriétaires d'un 
billet miraculeux — puisqu'il pouvait 
leur procurer beaucoup d'argent — ou 
d'un demi-billot et, a la rigueur, d'un 
cinquième do billet. 

On lira plu* loin Jusque quel point 
l'heureux sort noua a été favorable. 

Amis lecteurs, vous le devez au petit 
« K I D L'ESPIEGLE » qui vous a fait la, 
sa meilleure farce ; vous le devez a u e i 
a votre Journal « La Réveil du Nord ». 
à qui vous demeurerez, noua on s o m m e 
sûrs, plu* que jamais attachés. 

IL IR I LA SUITE EN DEUXIEME PASII 

TABLEAU 
des numéros gagnants 

dans chacune 
des séries 1 et 2 . 
TOUS Lg* BILLET* DONT L i t NUMEROS 

37 — 45 — 29 — 72 

gagnent 2 5 0 francs 
TOUt L i t BILLETS DONT L i t NUMEROS 

103 — 931 — 064 — 827 

gagnent 2 . 0 0 0 francs 

Les heureux gagnants 
de notre compétition 

VOIC I LA LISTE COMPLETE DE NOS LECTRICES ET DE NOS LEC
TEURS AYANT PARTIC IPE A N O T R E C O M P É T I T I O N « LES CADEAUX 
DE NOËL DE K I D L ESPIEGLE » ET QUI GAGNENT A LA LOTERIE 
AVEC LES BILLETS OU F R A C T I O N DE BILLETS QUE NOUS LEUR 
AVONS R E M I S i 

504 

gagnent 1 0 . 0 0 0 francs 
TOU» LIS SILLITS PORTANT LIS 

NUMIROt SUIVANTS s 

968.001 
948.484 
949.069 
990.430 
912.801 

— 919.331 
— 977.721 
— 884.813 
— 884.476 
— 934.701 

982.518 

GAGNENT 100.000 FR. 
LIS SILLETS PORTANT LIS NUMEROS 

SUIVANT* TIRIS S IPARIMINT DANS 
CNAOUI SIRIE 

Série N" 1 
» 1 
» 1 
» 2 
» 2 
» 2 

— 901.420 
— 895.491 
— 997.215 
— 885.117 
— 904.448 
— 904.314 

GAGNENT 300.000 FR. 
L i t SILLITS PORTANT LIS NUMEROS 

SUIVANT* TIR*» t l P A R t M I N T PAN* 
CHAQUE t e n u . 

Série N* 1 
» 1 
» s 

2 

— 936.813 
— 952.444 
— 963.826 
— 985.585 

GAGNENT UN MILL ION 

Ont Kigné chacun Is 1/2 d'un lot 
de 10.000 francs 

Mme CLARRET Eugénie, rue Gustave 
Delory> 10. ^YSOING, avec la moitié 
du billet N» 961.504. 

M. DEFRETCN Edouard, rue Marcel 
Sembat. 39, LESQUIN, avec la moitié 
du billet N' 961.504. 

Ont eazné chacun 2.000 francs 
M DERNONCOURT Alfred, rue St-

Pierre. 194, LIEVIN, avec le billet N° 
961.103. 

M EDME Adolphe, rue Adolphî De-
fresne, 14. LOMMK, avec le bttlet N° 
961.064. 

Ont gagné chacun 1/5 d'un lot 
de 2.000 francs 

Mlle GERVOIS Françoise, place de» 
Etoiles. 13. DIVION, avec 1/5 du billet 
N 961.931. 

Mme DHAP Elise, rue Emile Drue, 16. 
MARLY-LES-VALENCIENNES, avec 1/5 
du billet N» 961.931. 

M. LEMAIRE Paul rue du Jura, 30. 
BRUAY-EN-ARTOIS, avec 1/5 du billet 
N' 961.931. 

Mme Léa DESTREBECQ. rue Victor 
Hugo, 630, VIEUX-CONDft avec 1/5 du 
billet N° 961.931. 

M. COVILLERS Henri, rue de l'Epée 
SAINS-EN-GOHELLE, avec 1/5 du billet 
N' 961.931. 

M. EBERHARD Georges, 14, rue de 
Fiers. LILLE, avec 1/5 du billet N" 
961.877. 

M. POTIER Gustave. 119. rue Natio
nale. TOURCOING, avec 1/5 du bil
let N* 961.827. 

M. CATTTAUX Georges, 89, rue d'Es-
quermes, TIITIIF. arec 1/5 du billet N' 
961827. 

M. BILLET Henri. 72. boulevard de 
Strasbourg. VERMELLES. avec 1/5 du 
billet N» 961.827. 

M. DESCAMPS Victor. 10. rue Notre-
Dame de Grâces, L0O8-LE7.-LILLE, 
avec 1/6 du biUet N* 961.837. 

Ont gagné chacun 250 francs 
M. Bénonl VILFEU, rue de Dakar. 18. 

BRUAY-EN-ARTOIS. avec le billet N* 
961.037. 

M. Andris MELCHIOR. 6. Petite Place. 
ANICHE, avec le billet N» 961.137. 

M. DEGRAEVE Augustin. 79. nie 
Alfred Delecourt, WATTRELOS. avec 
le billet N« 961.237. 

M. DUPONT Robert, rue Paul Foucaut, 
SIN-LE-NOBLE, avec le billet N' 961.337. 

M. ANDRIEUX André, rue des Péni
tentes. 3 bis. LILLE, avec le billet N« 
961.437. 

M. Marcel DERBOMEZ. 59. rue Ca
mille Desmoulin. ESCAUDAIN. avec 1* 
billet N» 961.029. 

M. ESCULIER Jacques, rue Henri 
Durre. 321. RA1SMES. avec 1* billet N» 
96112». 

M. SOULATGE Eugène, 12 rue du 
Tonkin. NŒUX-LES-MINES. avec le 
billet N» 961 229. 

Mlle Georgette BONNEL. rue Léon 
Gambette, HALLENNES - LEZ - HAU-
BOURDIN. avec le billet N° 961 328 

Mlle PENANT Andréa, rue Fleury, 
CHAPELLE-D'ARMENTIERES. avec lé 
billet N« 961.42». 

M. DUHEM Jutes. Fosse 8. N» 4», 
COURRIÈRES, avec le billet N« 
961.045. 

M. DESMARAIS André, rue des Sta
tions, 55 bis, LILLE, avec billet N' 
961.145. 

Mme MOTTET. 3C, nie Henri Carette. 
CROIX, avec le billet N» 961.246. 

M. SPRIET Jules, 10. avenue Lenôtre. 
CROIX, avec le billet N» 961 345. 

Mlle DECATEL Marie. 13. rue Jutes 
Ferry. LESQUIN, avec le billet N» 
961.445. 

L GOSSET André. 15, rue Branly. 
SOMAIN, avec le billet N- 961072. 

M. DERNONCOURT Lucien, 61. rue 
Jean Jaurès, VIEUX-CONDÊ, avec le 
billet N» 961.172. 

IL IRI LA SUITE I N DEUXIEME PAC!) 

M. HERRIOT 
DÉMISSIONNERA 

AUJOURD'HUI 

Les radicaux-socialiste* n» joritairea 
ont invité les ministres 

de leur groupe à donner 
leur 

Paris, 17 — M. Edouard Uerriot n'a 
reçu ce matin, dans son cabinet de la 
place de Fontenoy, que quelques amis 
personnels. Il semble que l'ancien prési
dent du parti Radical-Socialiste, qui a 
pris, depuis plusieurs jours déjà, une dé
cision au sujet de son attitude à l'égard 
du Cabinet, attendra quelques heures 
encore et sans doute la Journée de de
main, pour la manifester officiellement 
au président du Conseil et au chef do 
l'Etat. 

radkaui-todalbte* 
antiffonverneatentaux 

Le* Radicaux-Socialiste* qui avaient 
voté hier contre la confiance au gouver
nement se sont réunis cet après-midi au 
nombre d'une soixantaine et ont adopté 
à l'unanimité une motion présentée par 
M. René Richard et invitant les mi
nistres du parti à a* retirer du Cabl 
net. 

La motion antigonveraernentale 
Voici le communiqué publié à l'issue 

de la réunion des Radicaux-Socialistes 
majoritaires : 

< La majorité du groupe Radical et 
Radical-Socialiste a décidé d rommu 
niquer au président Herriot et aux mi' 
nlstres radicaux la résolution, suivante: 

* Les députés radicaux faisant partie 
de la majorité du groupe qui ne peut en 
aucune manière accorder sa confiance 
au Gouvernement Laval, assurent 
président Herriot de leur affectueuse 
sympathie mais estiment à l'unanimité 
que la présence des ministres radicaux 
dans ce Gouvernement est incompatible 
avec la doctrine radicale, tant au point 
intérieur qu'au point de vue extérieur » 

La réunion convoquée sur Initiative 
de MM. Perfetti. Mase. a été présidée 
par M. Léon Meyer. Bue a chargé une 
délégation composée de MM. L. Meyer. 
Perfetti, Maze, Margalne et Mendès 
France de transmettre le texte ci-dessus 
d'abord à M. Edouard Herriot, puis aux 
autre* ministres radicaux. 

Ajoutons que certain* assistant* à la 
réunion ont déclaré qu'au moment du 
vote il ne restait plus qu'une trentai
ne de membres en séance. D'autres ont 
déclaré au contraire qu'ils avalent le 
mandat d'une trentaine d'absent* pour 
adopter ce texte en :nenor* de* (3 depw» 
tés qui avaient répondu A la convocation 

M. Herriot est décidé 
à démissionner 

Paris. 17. — M. Edouard Herriot, après 
avoir été déjeuner en ville, est revenu, 
dans le milieu de l'après-midi à son ca
binet du Ministère de la Marine Mar
chande où il a reçu, vers 17 heures, M. 
Georges Bonnet, ministre du Commerce. 
L'entretien des deux ministres a duré 
trois quarts d'heure environ. A son is
sue, M. Georges Bonnet s'est refusé à 
toute déclaration. 

M. Edouard Herriot a reçu A 18 h. la 
délégation Radicale-Socialiste venue lui 
aporter l'ordre du jour voté, cet après-
midi, àla Chambre, par le groupe Radi
cal-Socialiste. Cette délégation était 
composée de MM. Léon Meyer. Perfetti. 
Margalne. Mazé et Mendès France. 

Quand la délégation radicale et radi
cale-socialiste de la Chambre quitte le 
Ministère de la Marine Marchande. M. 
Léon Meyer interroge par les journalis
tes leur précise : 

u Lé Président Herriot ne nous a pas 
caché qu'il est décidé à quitter I* Cabl 
net ». 

a i » - N S I X I I M I P A O I ) 

UNE GRANDE ACTIVITE REGNE 
dans (es chantiers navals de Dunkerque 

Sur six cales, 2.150 ouvriers spécialisés œuvrent sans répit à la 
construction du plus grand pétrolier de France, de deux escorteurs 
et de trois cargos, dont le « P.-L.-Dreyfus » qui sera lancé le 25 janvier 

sans doute en présence du Ministre de la Marine Marchande 

Le Jury de la Seine a rendu son verdict 
DANS L'AFFAIRE STAVISKY 

LES ACQUITTÉS Les condamnations ™ = M P — * 

TISSIER, sept ans de travaux 

forcés, 100 fr, d'amende. 

GARAT, deux ans de prison, 

100 fr. d'amende. 

HAYOTTE, sept ans de réclu

sion, 100 fr. f i 

COHEN, ctnii ans de réctaisR, 

100 fr. d'amende. 

DESBROSSES, cinq ans de ré

clusion, 100 fr. d'amende. 

GUÉBIN, cinq ans de réclusion, 

100 fr. d'amende. 

BARDI DE FOURTOU, deux ans 

de prison, 100 fr. d'amende. 

HATOT. deux ans de prison, 

100 fr. d'à 
De gauche à droite et de haut en bas : 
Ariette STAVISKY, Camille AYMARD. 
Paul LtVY, DVBARRY. ROUAGN1-
NO. DEPARDON.DIGOIN.GUIBOUD-
RIBAUD, PARIUS. FARAULT et 

G AU LIER 

BONNAURE, un an de prison 

avec sursis. 

De gauche a droite et de haut en bas t 
GARAT, TISSIER, COHEN. DZS-
BROSSES. GUiBIN. HAYOTTE HA
TOT, BARDI DE FOURTOU et 

BONNAURE. 

Tous les autres inculpés ont été acquittés 
— 

Paris, 17. — Les Jurés ont passé une 
bonne nuit. C'est la première nouvelle 
que l'on recueille en arrivant au vieux 
palais de justice, par ce matin gris de 
pluie, pour la 54e audience du procès 
Stavisky. 

i Cependant, vers le milieu de la nuit, 
nous confie un appariteur qui fut de 
garde continuellement, j'ai entendu du 
bruit. Quelques-uns de ces messieurs ont 
dû se lever, et j'ai eu l'impression que 
les délibérations recommençait ». 

Ce matin, bien avant 9 heures, le pré
sident Barnaud est là ; toute la Cour, 
en robe rouge, également. 

Les avocats pénètrent dans la salle 
d'assises et reprennent leur place habi
tuelle. Les inculpés détenus, qui ont 
dormi à la Santé, attendent dans leur 
salle spéciale le coup de sonnette du 
jury, qui annoncera que les jurés vont 
descendre 

Neuf heures sonnent. La salle d'au
dience s'anime peu à peu. Voici Mme 
Garât et ses amis de Bayonne qui vont 
s'asseoir sur le banc des témei-s. 

Mme Garât a assisté à toutes les 
audiences de ce procès. 

Hier, ell» est restée jusqu'à 20 heures 
dans une salle presque vide. 

9 h. 15 : une longue sonnerie. Les 
jurés apparaissent au haut de leur esca
lier. Les photographes sont là. qui pren
nent aussitôt rapidement plusieurs cli
chés. On ferme les portes de façon que 
les détonations de magnésium ne jet
tent pas le trouble dans la salle des 
assises. Les jurés regagnent leur place, 
visage fermé 

L'audience du matin 
9 h. 20. L'audience est ouverte. La 

Cour lait son entrée. Le président Bar
naud déclare : t Je prie les accusés 
libres de bien vouloir sortir ! ». Les 
inculpés libres sortent aussitôt, ce qui 
provoque un petit brouhaha. 

Les ultimes préparants darmement du cargo t PIERRE L DREYFZ'S » dans 
les chantiers de DUNKERQUE. 

(LIRE NOTRE INFORMATION EN TROISIEME PAO!) 

LA GUERRE EN ETHIOPIE 

L'AVANCE ITALIENNE 
atteint 120 kilomètres 

Le* troupes du ras Desta 
en déroute, sont poursuivies par 
les soldats du fénéral Graziani 

LES PERTES ÉTHIOPIENNES 
SE CHIFFRENT 

PAR 4.000 MORTS 

Rome, IT. — Voici le communiqué 
N" M. — Le maréchal Badoglio télégra
phie : 

c La bataille du Ganale Doria. com
mencée le 12 janvier par le général 
Oraziani, s'est conclue par une pleine 
victoire pour nous. L'adversaire, battu. 
est en fuite partout. Les dernières résis
tances des arriéres-gardes éthiopiennes 
ont été matées sur tout le front. 

» Les troupes du ras Desta -eculent 
en déroute le long de !a piste des cara
vanes menant vers le Nord-Ouest. Dan* 
certains secteurs, nos colonnes auto
portées avaient avancé hier soir de 120 
kilomètres de leur base de départ. La 
poursuite continue et les troupes éthio
pienne* n'opposent plus de résistance. 

(LIS 

Puis, lorsque le silence est rétabli, le 
chef du jury se lève. 

« Sur mon honneur et ma conscience ». 
dit-il (on voit sa main, qu'il porte sur 
son cœur, trembler). Le greffier Wilmès 
est venu près du chef du jury et le 
guide dans ses explications. 

LE VERDICT 
Le chef du jury lit la réponse aux 

1956 questions qui ont été posées : 
En ce qui concerne TISSIER, des ques

tions 1 à 686 (faux en écriture publi
que et complicité de détournement de 
gages par emprunteur) : Oui, à la majo
rité. 

En ce qui concerne GARAT, des ques
tions 687 à 1.437 (complicité de faux 
en écriture publique) : Non : à la ques
tion 1.438 (complicité de détournement 
de gages par emprunteur) : Oui. à la 
majorité ; à la question 1.439 et à la 
question 1.440 (complicité de détourne
ment de gages par emprunteur) : Non : 
à la question 1.441 a 1.511 (faux en 
écriture publique) : Oui à la majorité. 

En ce qui concerne COHEN, de* ques
tions 1.442 à 1.511 (faux en écriture pu
blique) : Oui. à la majorité. 

En ce qui concerne DESBROSSES, de* 
questions 1.512 à 1543 (faux en écriture 
publique) : Oui. à la majorité. 

En ce qui concerne GUÉBIN. des ques
tions 1.544 à 1.868 (usage de faux en 
écriture publique) : Oui, à la majorité. 

En ce qui concerne HAYOTTE. de* 
questions 1.868 a 1.890 (complicité de 
faux en écriture publique) : Oui. à la. 
majorité ; des questions 1.891 à 1897 
c recel de fonds obtenus a l'aide dlin 
faux en écriture publique) : Oui. à la. 
majorité. 

En ce qui concerne FARAULT, des 
questions 1.898 à -1.908 (faux en écri
ture publique) : Non. 

En ce qui concerne HATOT. des ques
tions 1.90» à 1.930 (complicité de faux 
en écriture publique) : Oui, à la majo
rité. 

(L IRI LA SUIT! I N CINQUItMl »AOBI 

LE CRIME MYSTERIEUX 

Jules Cousin, aur qui pèsent de graves présomptions 
a été écroué, malgré ses dénégations 

• ( • • ! . • • NOTM INVOVI SPICIAL . . . . . . . . 

Nous avons relaté hier le drame mysté
rieux dont Denain a été le théâtre. Jeudi 
vers 14 heures, un jeune homme de 
Marrhtennea, M. Roger Daniel, se pro
menant sur le vieux terri de la fosse 
l'Enclos, découvrait le cadavre d'une 
femme. Mme Vanderbecken. née Marie 
Dauchy, âgée de 61 ans, pensionnaire de 
l'hospice de Denain. 

Marie Dauchy, connue dan* la ville 

pensionnaire -lui aussi de 1 ' hospice - da 
Denain. 

Les sexagénaires amoureux . 
Jules Cousin, originaire de Rieux-an-

Cambresis, après avoir travaillé pendant 
35 ans à la fonderie Domange. était 
entré il-y a quatre ans à l'hospice d*) 
Denain, où il s'était vite lié d'une amitié 

A GAUCHE : Le Ca/é Luce, près du canal ou COUSIN et Marie-DAUCHY 
st disputèrent avant de se rendre sur le terri. — EN MEDAILLON : La vk> 
Urne. — A DROITE : Jules COUSIN amené à tu prison de VALENCIENNES. 

sous le nom de * Marie la Flamande », 
avait été assassinée, étranglée à I issue 
d'une scène de... galanterie. 

Qui était le meurtrier ? 
M. Roger avait vu, s enfuyant du 

terri, un homme que l'enquête, habile
ment dirigée par M. Richelmi, commis
saire de police, ne tarda pas à identifier 
somme étant Jules Cousin, âge de 64 ans. 

très profonde avec Marie la Flamande, 
Les deux sexagénaires, robustes et encore 
fort, alertes, avaient éprouvé l'un pour 
I autre un tendre penchant qui. leurs 
coeurs étant resta* jeune* et leur* sens 
ardmts. n'avait pas gardé longtemps un 
caractère platonique. 

(LIS T I I O I I I I H I »aaai 


